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Principales dispositions légales
Lois fédérales:

• Loi sur la protection de l’environnement (LPE):
• Définitions
• interdiction d’incinération de déchets en plein air
• grands principes de gestion et de financement
• obligation d’autorisation pour les décharges
• dispositions pénales,…

• Loi sur la protection des eaux (LEaux):
• définition des mesures à prendre afin d’éviter les pollutions
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Principales dispositions légales
Ordonnances fédérales:

• Ordonnance sur traitement des déchets (OTD):
• principes de gestion
• procédures d’autorisation pour les installations
• critères d’admissibilité des déchets en décharge, ...

• Ordonnance sur les mouvements de déchets (OMoD):
• définitions des déchets spéciaux et soumis à contrôle
• obligations des détenteurs de déchets et transporteurs
• documents de suivi
• autorisations pour les entreprises d’élimination
• conditions pour exportations et importations,…

• Ordonnance sur les sites contaminés (OSites)
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Concept général de gestion
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Déchets spéciaux et soumis à contrôle

Déchets spéciaux: restes de peintures, solvants, vielles huiles, 
terres polluées,…

Pour les détenteurs de déchets:
Pour l’élimination des déchets spéciaux:
Jusqu’à 200 kg: Avoir un no de remettant (à demander au SEn si 
l’entreprise n’en n’a pas encore) et l’indiquer lors de 
l’acheminement des déchets dans un centre de récupération 
autorisé

> 200 kg: Avoir un no de remettant et remplir un document de 
suivi avant le transport. Acheminement des déchets dans un 
centre de récupération autorisé.
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Déchets spéciaux et soumis à contrôle

Déchets soumis à contrôle: Vieux pneus, bois usagé, 

Pour les détenteurs de déchets:

Pour l’élimination des déchets soumis à contrôle:
Acheminer les déchets dans un centre autorisé (pas de 
document de suivi).

L’exploitant du centre de traitement doit établir chaque année 
des statistiques sur les déchets acceptés et évacués.
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Déchets spéciaux et soumis à contrôle
Exemple de liste de déchets, chapitre 17:
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Déchets spéciaux et soumis à contrôle

Exemple de document de suivi 
pour déchets spéciaux
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Substances dangereuses
Les bâtiments et infrastructures peuvent contenir des substances 
dangereuses:

Revêtements routiers: Hydrocarbures polycycliques aromatiques (HAP)

Fibrociments et autres isolations faiblement agglomérées: Amiante

Joints de construction: Polychlorobiphénils (PCB)

Peintures: métaux lourds

Bâtiment: pollution due aux activités artisanales et industrielles
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Substances dangereuses
A faire par les maîtres d’ouvrage

Analyse des revêtements routiers d’avant environ 1970 avant 
enlèvement (analyse PAK Marker, analyse en laboratoire) puis 
définition des filières d’élimination:

• recyclage à chaud ou à froid
• décharge contrôlée pour matériaux inertes (faibles 

quantités, non séparables des gravats inertes)
• décharge contrôlée bioactive,…

Diagnostic bâtiment par un bureau spécialisé en fonction âge 
bâtiment (<1970), taille et type d’activité. Le diagnostic bâtiment 
permet de définir les mesures de protection des travailleurs à 
prévoir et les filières d’évacuation des matériaux
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Mise en DCMI
Types de déchets (cf OTD et directives de l’OFEV)

Décharges contrôlées pour matériaux inertes - DCMI:

Béton, tuiles, fibrociment, verre, gravats constitués pour au 
moins 95% poids de pierres dont les métaux, les matières 
plastiques, le papier, le bois et les textiles en ont préalablement 
été retirés. 

Terres faiblement polluées et chutes de fabrication composées 
pour au moins 95% poids de composés minéraux, dont il est 
prouvé que les caractéristiques chimiques correspondent aux 
valeurs définies dans l’OTD.
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Mise en DCMI

Modalités de livraisons

Pour les gravats, déchets pierreux,…: Pas de conditions 
cantonales particulières pour le transport et la déclaration de 
déchets.

Pour les autres déchets (terres faiblement polluées,…): 
Formulaire de déclaration à remplir avant l’acheminement avec 
en annexe les résultats des analyses, accord préalable 
nécessaire de l’exploitant et, en fonction du type de déchets, du 
SEn.
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Mise en DCMI 

Formulaire-type de déclaration de 
déchets pour les décharges 
contrôlées pour matériaux inertes 
et décharge contrôlée bioactive
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Matériaux d’excavation
Filières et priorités (modification en cours Plan Directeur cantonal):

1. utilisation sur le site pour des aménagements de terrain en relation avec les 
constructions à l’origine de leur production ;

2. valorisation comme matériaux minéraux en lieu et place de matériaux 
minéraux primaires ( fabrication de béton, coffres de route,…) ;

3. remise en culture de sites d’extraction de matériaux (gravières, carrières, etc.);
4. utilisation pour des modifications de terrains justifiées (aménagement à but 

spécifique telle qu’une digue antibruit, amélioration structurelle, amélioration 
agricoles) ;

5. stockage dans une décharge contrôlée pour matériaux inertes – matériaux 
d’excavation (DCMI-ME) autorisée.

Attention: Les entreprises livrant des matériaux 
d’excavation sont tenues de vérifier que le lieu de dépôt 
soit au bénéfice d’un permis de construire
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Déchets de chantier minéraux
Directive pour la valorisation des déchets de chantier minéraux (OFEV)

S’ils ne sont pas destinés à la DCMI, les déchets de chantier 
minéraux doivent être triés (matériaux bitumineux, béton de 
démolition, …) et acheminés vers une installation de traitement.
Pas d’utilisation possible directe de ces matériaux!
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Déchets de chantier minéraux

Granulat bitumineux

Grave de recyclage P

Grave de recyclage A

Grave de recyclage B

Granulat de béton

Granulat non trié

Catégories de déchets
de chantierMatériaux

de récupération

Matériaux
bitumineux

Grave Béton de
démolition

Matériaux
minéraux
non triés

Corps
étrangers

80

4

20

4

3**

3

20

95

80

80

4

4

20

1

1

1

2

0.3*

0.3

0.3

0.3

0.395

2

97

Constituants principaux: pourcentages massiques minimaux

Constituants secondaires: pourcentages massiques maximaux

Pourcentage total maximal
(bois, papier, plastique, métaux, plâtre...)
En cas de mise en œuvre à chaud: 0%
(pour des raisons techniques)

En cas d'utilisation pour béton normalisé: 0%

Corps
étrangers

*

* *

0.3 sans 
plâtre+1% verre

1% plâtre

Exigences relatives à la qualité des matériaux de récupération.

(réf OFEV)
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Déchets de chantier minéraux
Utilisation des six sortes de matériaux de récupération.

(réf OFEV)

Granulat bitumineux

Grave de recyclage P

Grave de recyclage A

Grave de recyclage B

Granulat de béton

Granulat non trié

Mise en œuvre sous
forme non liée

sans
revêtement

avec
revêtement

aux liants
hydrauliques

aux liants
bitumineux

* *

Utilisations
admises

    Matériaux
de récupération

Utilisation admise

Utilisation avec restriction:
possible uniquement pour des planies sous un revêtement bitumineux

Utilisation interdite

* *

*

* Utilisation possible à condition que la couche ne dépasse pas 7 cm d'épaisseur
et que le granulat bitumineux soit laminé

Mise en œuvre sous
forme liée
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Plus d’informations…

Site du Service de l’environnement: http://www.fr.ch/sen

Site de l’Office fédéral de l’environnement : http://www.bafu.admin.ch/altlasten

Ordonnance du DETEC du 18 octobre 2005 concernant les listes pour les 
mouvements de déchets: http://www.admin.ch/ch/f/rs/c814_610_1.html

Directive de l’OFEV sur la valorisation des déchets de chantier minéraux: 
http://www.bafu.admin.ch/publikationen/publikation/00030/index.html?lang=fr

http://www.fr.ch/sen
http://www.bafu.admin.ch/altlasten
http://www.admin.ch/ch/f/rs/c814_610_1.html
http://www.bafu.admin.ch/publikationen/publikation/00030/index.html?lang=fr
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